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05REG-03C 

EPREUVE REGLEMENTATION – CORRECTION  
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 

a)      A quel type d’assurance souscrit-on lorsque l’on prend la licence FFESSM ? 2 points 
b)      Est-ce obligatoire de prendre une assurance individuelle complémentaire ?  

 Que couvre-t-elle ? 2 points 
c) Dans quel cas la responsabilité pénale du niveau 4 peut-elle être engagée ? 2 points 

 
a)      Assurance en RC. 
b)      Non. Elle couvre le risque personnel du plongeur, 1 point par élément.  
c)      En cas de mise en danger délibérée d’autrui, non respect des règlements. Si constatation de la faute  

(volontaire ou non). S’il manque 1 élément, on enlève 1 point, s’il en manque 2 on met 0. 
 

• QUESTION N°2 :  (4 points) 
 

a)      Quelles sont les compétences requises pour acquérir le titre de P5 ? 2 points 
 
b) Depuis 2003 quel est le nouveau diplôme de secourisme et quel est le niveau minimal de plongeur pour   

l’acquérir ? 2 points 
 

a)     Il y en a 3 principales : choisir le lieu de plongée, organiser et gérer les plongées, prévenir.  
S’il manque une compétence, attribuer 1 point, s’il en manque deux, 0 à la question. 

 
b)     Il faut être N2 minimum. 
 

• QUESTION N°3 :  (6 points) 
 

a) En tant que chef de palanquée, quel matériel devez vous posséder lorsque vous encadrez des plongeurs  
N1 ou N2 ?  2 points 

 
b) Par ailleurs, quel matériel doit être présent sur le bateau pour la pratique de la plongée ? 4 points 

 
Matériel du guide de palanquée : 
 Un système de sécurité gonflable au moyen d’une réserve d’air (SSG) 
 Un scaphandre muni de 2 détendeurs indépendants 
 Les moyens lui permettant de contrôler les caractéristiques de la plongée et la décompression. 
 2 points : 1 point en moins par oubli de l’un des points. 
Matériel devant être présent sur le bateau : 

 Un moyen de communication permettant de prévenir les secours  0,5 point 
 Une trousse de secours contenant au minimum : 
 De l’aspirine        0,5 point 
 La liste des autres contenant de la trousse ne rapporte pas de point 
 De l’eau douce        0,5 point 
 Un BAVU        0,5 point 
 Une bouteille d’O2       0,5 point 
 Une bouteille d’air       0,5 point 
 Une couverture isothermique      0,25 point 
 Un moyen de rappeler les plongeurs en immersion    0,25 point 
 Une tablette de notation         0,25 point 
 Un jeu de tables        0,25 point 
 Eventuellement un aspirateur de mucosités. 

2 points en moins si l’O2 est oublié, 2 points en moins si la bouteille d’air est oubliée. 
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• QUESTION N°4 :  (4 points) 
 

a)  Il existe différentes commissions au sein de la FFESSM. Laquelle régit l’enseignement de la plongée  
bouteille ?  1 point 

 
b) Quel est le rôle de cette commission au niveau régional ? 3 points 

 
 

a)      La commission technique, 1 point si bonne réponse. 
 
b)     Définit la politique de formation régionale 

Autorisation d’organisation d’examen initiateur, MF1 et N4 avec un représentant de la CTR nommé par  
le président de la commission. 
Coordonner l’activité des comités départementaux.  

 


